
NU
M

ÉR
O 

2 
-  

AC
TU

AL
IT

ÉS
 S

EP
TE

M
BR

E 
/ O

CT
OB

RE
 / 

NO
VE

M
BR

E



04

06

09

11

Sécurisation du stade avec un dispositif anti-intrusion, gestion 
de l’alerte rouge canicule, préparation et gestion de la rentrée 
scolaire, adaptation perpétuelle à l’évolution de la crise 
sanitaire, les services municipaux ont été fortement mobilisés 
tout l’été et après la rentrée.

ÉDITO + EN BREF DANS LA COMMUNE

ACTU’ : BIEN VIVRE À PRINGY
Vous avez été nombreux à nous faire part de vos 
remerciements et de vos encouragements, au travers de 
courriers, appels ou messages via nos réseaux sociaux, au 
sujet des travaux d’entretien et de rénovation de nos espaces 
de vie communaux. Retour en images sur le travail quotidien 
des agents et prestataires qui mettent du coeur à l’ouvrage 
pour optimiser notre qualité de vie en embellissant nos 
espaces publics.

GESTION DES RISQUES MAJEURS
Dans le prolongement de la sortie du confinement, le Maire 
de Pringy, Éric Chomaudon, a maintenu active la cellule de 
veille municipale dédiée au suivi et à l’anticipation des risques 
majeurs, dont la crise sanitaire du COVID-19 et le risque 
canicule. Par exemple, dès que les départements limitrophes 
furent placés en « alerte rouge canicule », le CCAS a 
immédiatement activé préventivement les mesures maximum 
de protection alors que nous n’étions toujours qu’en orange.

VIE SCOLAIRE ET FAMILIALE
Malgré le contexte sanitaire particulier, les services 
communaux ont préparé la rentrée scolaire pendant le mois 
d’août afin que les écoles communales pringiaciennes 
puissent accueillir les 431 enfants scolarisés à Pringy, dont 
337 de la grande section au CM2 et 94 en maternelle. Avec 
notamment plusieurs nouveautés cette année, dont la 
création du self, l'ouverture d’une nouvelle classe, 
l’agrandissement de la cour de récréation et l’installation d’un 
préau couvert. Nos services ont également redoublé d'efforts 
pour appliquer le protocole sanitaire s’appliquant aux écoles 
et aux activités périscolaires pour le deuxième confinement.
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tout l’été et après la rentrée.

ACTU’ : BIEN VIVRE À PRINGY

espaces publics.

majeurs, dont la crise sanitaire du COVID-19 et le risque 
canicule. Par exemple, dès que les départements limitrophes 
furent placés en « alerte rouge canicule », le CCAS a 
immédiatement activé préventivement les mesures maximum 
de protection alors que nous n’étions toujours qu’en orange.

VIE SCOLAIRE ET FAMILIALE

ACTU’ EN BREF + PRINGY CONNECTÉE

Malgré le contexte sanitaire particulier, les services 
communaux ont préparé la rentrée scolaire pendant le mois 
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12 VIE ASSOCIATIVE PRINGIACIENNE 

30

CARNET VERT : ENVIRONNEMENT

Le forum des associations ayant été annulé en raison de la 
crise sanitaire, nous mettons à votre disposition un annuaire 
de notre tissu associatif, avec toutes les coordonnées utiles 
pour pouvoir vous inscrire et partager vos passions. 
Découvrez également un focus sur deux associations qui 
participent à l'épanouissement culturel, sportif et artistique 
des Pringiaciennes et Pringiaciens : « Fils et Dentelles » et      
« l’Escola Pringy Capoeira ».

Il y a du nouveau aussi dans notre parc communal. Outre 
l’installation de panneaux où vous trouverez le plan et des 
informations sur l’histoire de notre bel écrin de verdure, le lit 
de la rivière École a été conforté par une opération du 
SEMEA (Syndicat mixte des bassins versants de la rivière 
École, du ru de la Mare-aux-Evées et de leurs Affluents). Une 
campagne d’élagage a également été réalisée pour sécuriser 
l’espace autour d’arbres identifiés comme dangereux.

Opération tranquillité vacances, colis des ainés, conseil des 
sages, nouveautés à Pringy, découvrez les dernières 
nouvelles et les infos pratiques concernant notre commune. 03

24 LE MAIRE À VOTRE ÉCOUTE
Vous donner la parole et vous faire participer à l’élaboration 
du futur de notre commune n’est pas qu’une simple 
déclaration d’intention. C’est un objectif prioritaire pour le 
Maire de Pringy qui souhaite que la démocratie se vive 
pleinement dans notre commune. Vous trouverez donc une 
page qui vous est dédiée où vous pourrez nous faire remonter 
toutes vos remarques, idées ou observations.

26 COMMÉMORATIONS
Retour en images sur le triple anniversaire entourant les 50 
ans de la disparition du Général de Gaulle et du 102ème 
anniversaire de l'Armistice du 11 novembre, du 100ème 
anniversaire du choix du Soldat Inconnu et l'hommage à tous 
les morts pour la France.

ANALYSE FINANCIÈRE DE LA COMMUNE22 Retrouvez la synthèse du diagnostic de la Direction générale 
des Finances publiques sur la situation de notre commune.
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Édito du Maire
L’ÉCHO DE PRINGY 30 Novembre 2020

Une équipe soudée et mobilisée 
au plus proche des Pringiaciennes et des Pringiaciens
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Au-delà de la gestion quotidienne 
de l’évolution de la crise sanitaire, 
notre équipe municipale et nos 
services communaux ont travaillé 
sans relâche tout l’été pour 
préparer la rentrée et faire avancer 
les différents dossiers et sujets 
décidés en concertation lors des 
Conseils ou bureaux municipaux.

Avec une volonté de transparence, 
vous trouverez les principales 
actions réalisées ces derniers mois.

De la rénovation du mobilier urbain 
d’éclairage du centre-ville, du 
nettoyage de la façade de l’Agora 
des associations, des peintures de 
l’école maternelle Charles Perrault 
et de la salle des fêtes, en passant 
par l’entretien des routes, le 
désherbage des voies communales 
et sans oublier la rentrée scolaire, 
ces derniers mois ont été studieux  
et denses pour nos équipes.

Ce fut un réel plaisir de partager 
avec nos services l'enthousiasme 
que vous nous avez témoigné avec 
vos nombreux messages.

Comptez sur nous pour amplifier 
toutes nos actions, car nous ne 
poursuivons qu’un seul but, celui 
d’optimiser la qualité de vie et de 
faciliter votre quotidien à tous les 
niveaux où nous pouvons agir.

Vous trouverez d’ailleurs dans ce 
numéro une page spéciale qui vous 
permettra de prendre la parole en 
faisant part de vos doléances, vos 
problématiques ou simplement des 
remarques que vous souhaiteriez 
porter à ma connaissance.

Vous pourrez compter sur moi, vos 
élus et les services communaux 
pour y accorder une attention toute 
particulière et une réponse en 
phase avec la réalité de nos moyens. 

À ce sujet, afin de préparer au 
mieux et de façon responsable 
l’avenir de notre commune, nous 
avons demandé, dès le début du 
mandat, un diagnostic financier à la 
Direction générale des Finances 
publiques qui nous a rendu une 
analyse décrivant une situation 
nécessitant de retrouver des marges

de manœuvre en agissant avec 
responsabilité. Vous trouverez une 
synthèse dans cette publication 
(qui devient trimestrielle dans un 
souci d’économie budgétaire).

Pour en revenir au registre de la 
qualité de vie, c’est également un 
plaisir de vous annoncer l’ouverture 
de deux nouveaux commerces de 
proximité à Pringy, une boulangerie 
pâtisserie et un magasin spécialisé 
dans le « bio », qui ouvrira ses 
portes début 2021.

Alors que nous traversons un 
nouveau confinement visant à lutter 
contre la propagation du COVID-19 
tout en préservant l’éducation, 
l ’économie et l ’emploi, nous 
sommes mobilisés plus que jamais 
pour être à vos côtés et faciliter 
votre quotidien dans cette nouvelle 
épreuve. Courage à tous, passez 
de bonnes fêtes et restons très 
prudents et vigilants.

Votre Maire, Éric CHOMAUDON
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Sécurisation du stade de Pringy
Le 24 juillet, dans la lignée des occupations illégales survenues les 
années précédentes, le stade de Pringy a été victime d’une tentative 
d'intrusion. La réactivité des équipes communales et l’intervention rapide 
des forces de l’ordre ont permis d'empêcher que le stade se transforme 
en aire d'accueil. La Mairie de Pringy a ensuite sécurisé le site pour qu’il 
puisse être dédié à sa vocation première, l'accueil exclusif des 
associations sportives. Une chicane avait été réalisée pour ne pas 
entraver la liberté de déplacement sur la voie publique. Depuis, des 
bornes anti-intrusion ont été implantées afin de renforcer le dispositif.
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ACTU’ EN BREF

UNE NOUVELLE BOULANGERIE À PRINGY UN CHÈQUE DE 2000 EUROS POUR LES ÉCOLES FOCUS SUR LA RENTRÉE SCOLAIRE

Gestion de l’évolution de la crise sanitaire et de l’alerte rouge canicule

Tout l’été, le bureau municipal a suivi de près 
l’évolution de la crise sanitaire pour anticiper 
les mesures et décisions à prendre pour 
maintenir la continuité du service public, 
comme par exemple la préparation des 
écoles communales pour la rentrée scolaire.

La protection de nos aînés et des personnes vulnérables étant 
une priorité pour le Maire de Pringy et ses équipes, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) était en alerte tout l’été pour 
faire face aux risques majeurs, dont notamment le risque canicule  
qui demande la plus grande vigilance.

Dans la lignée de l’activation de la veille saisonnière du « plan 
départemental canicule » par le Préfet de Seine-et-Marne, nos 
services ont activé les mesures de sensibilisation à destination 
des Pringiaciens.

Dès les premiers signaux indiquant l'imminence d’un épisode de 
fortes chaleurs, le plan communal d’alerte à la population a été 
activé et les mesures maximales ont été mises en place lorsque 
les départements limitrophes étaient passés en vigilance rouge 
alors que nous n’étions encore qu’en orange. Lire la suite page 09

Commerce de proximité : depuis le lundi 
28 septembre, une nouvelle boulangerie 
pâtisserie a ouvert ses portes à Pringy !
Lire la suite page 32

Éducation : en adaptation perpétuelle 
avec l’évolution des protocoles sanitaires, 
la Mairie de Pringy a préparé ses écoles 
communales dès début août. À lire page 11

Mécénat : ce don provient d’une somme 
symbolique mise de côté lors de chaque 
vente, pour soutenir des projets culturels 
pour nos enfants.

Au-delà de la gestion quotidienne 
de l’évolution de la crise sanitaire, 
notre équipe municipale et nos 
services communaux ont travaillé 
sans relâche tout l’été pour 
préparer la rentrée et faire avancer 
les différents dossiers et sujets 
décidés en concertation lors des 
Conseils ou bureaux municipaux.

Avec une volonté de transparence, 
vous trouverez les principales 
actions réalisées ces derniers mois.

De la rénovation du mobilier urbain 
d’éclairage du centre-ville, du 
nettoyage de la façade de l’Agora 
des associations, des peintures de 
l’école maternelle Charles Perrault 
et de la salle des fêtes, en passant 
par l’entretien des routes, le 
désherbage des voies communales 
et sans oublier la rentrée scolaire, 
ces derniers mois ont été studieux  
et denses pour  nos équipes.

Ce fut un réel plaisir de partager 
avec eux l'enthousiasme que vous 
nous avez témoigné avec vos 
nombreux messages.

Comptez sur nous pour amplifier 
toutes nos actions, car nous ne 
poursuivons qu’un seul but, celui 
d’optimiser la qualité de vie et de 
faciliter votre quotidien à tous les 
niveaux où nous pouvons agir.

Vous trouverez d’ailleurs dans ce 
numéro une page spéciale qui vous 
permettra de prendre la parole en 
faisant part de vos doléances, vos 
problématiques ou simplement des 
remarques que vous souhaiteriez 
porter à ma connaissance.

Vous pourrez compter sur moi, vos 
élus et les services communaux 
pour y accorder une attention toute 
particulière et une réponse en 
phase avec la réalité de nos moyens. 

À ce sujet, afin de préparer au 
mieux et de façon responsable 
l’avenir de notre commune, nous 
avons demandé, dès le début du 
mandat, un diagnostic financier à la 
Direction générale des Finances 
publiques qui nous a rendu une 
analyse décrivant une situation 
nécessitant de retrouver des marges

de manœuvre en agissant avec 
responsabilité. Vous trouverez une 
synthèse dans cette publication 
(qui devient trimestrielle dans un 
souci d’économie budgétaire).

Pour en revenir au registre de la 
qualité de vie, c’est également un 
plaisir de vous annoncer l’ouverture 
de deux nouveaux commerces de 
proximité à Pringy, une boulangerie 
pâtisserie et un magasin spécialisé 
dans le « bio », qui ouvrira ses 
portes en début 2021.

Alors que nous traversons un 
nouveau confinement visant à lutter 
contre la propagation du COVID-19 
tout en préservant l’éducation, 
l ’économie et l ’emploi, nous 
sommes mobilisés plus que jamais 
pour être à vos côtés et faciliter 
votre quotidien dans cette nouvelle 
épreuve. Courage à tous, passez 
de bonnes fêtes et restons très 
prudents et vigilants.

Votre Maire, Éric CHOMAUDON
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Tous les jours, les services municipaux et leurs prestataires de service déroulent le 
plan de rénovation et d’entretien des espaces et bâtiments publics et de nettoyage 
du mobilier urbain mis en place par le Maire de Pringy et ses équipes.

UNE ACTION QUOTIDIENNE POUR LA QUALITÉ DE VIE

06

Cet été, tous les lampadaires du centre-ville ont été rénovés.
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Mise en accessibilité de la Mairie et de la salle des fêtes pour les personnes à mobilité réduite

08

Création de places de stationnement devant le cimetière  et entretien de son enceinte en pierre

Engagement d’une réflexion pour faciliter et sécuriser le stationnement et les cheminements piétons.
(À l’image, le Maire de Pringy, Éric CHOMAUDON, Thierry VANHOVE, Conseiller municipal délégué en charge de la voirie et Armand 
POIX, responsable des services techniques, analysent la faisabilité des idées proposées en commission voirie sur le terrain.)



07

GESTION DES RISQUES MAJEURS : LA MUNICIPALITÉ EN ALERTE

Fort de l'expérience acquise lors du premier confinement, la cellule municipale de veille et d’anticipation des risques majeurs mise en 
place par le Maire de Pringy est restée en alerte tout l’été pour suivre au plus près les habitants nécessitant une attention particulière. 
Que ce soit dans la diffusion des messages d’alerte (Vigilance Météo, Vigilance Canicule), dans l’anticipation et le suivi de l’évolution de 
la crise sanitaire du COVID-19 et la gestion opérationnelle des différents épisodes ou événements imprévus, l'équipe municipale et ses 
services continuent d’agir à tous les niveaux avec une seule finalité : protéger au mieux les Pringiaciennes et Pringiaciens.

COVID-19 : Les agents communaux mobilisés auprès des associations pringiaciennes

Campagne de tests COVID-19 (Page suivante)

Conseil d'administration du CCAS du 28 septembre présidé par le Maire de Pringy 09

ZOOM SUR LA GESTION DE LA CANICULE
Cet été encore, le plan canicule a dû être activé.  Le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) ainsi que la municipalité ont œuvré pour son 
bon fonctionnement. En effet, dès les premiers jours de chaleur, Madame 
Tremblain, notre agent, en concertation avec la cellule de veille 
communale, a débuté les appels aux habitants inscrits sur la liste prévue 
à cet effet.  Les élus ont ensuite pris le relai de ces appels avec assiduité 
et bienveillance, en prenant des nouvelles de manière quotidienne et en 
rappelant les règles à observer en cas de fortes chaleurs.  Les retours de 
la population furent positifs sur cette opération, qui permet également de 
renforcer le lien intergénérationnel. Ce plan sera reconduit dans le cadre 
du plan grand froid si nécessaire cet hiver. N’hésitez pas à vous inscrire 
sur la liste si vous le souhaitez en prenant contact auprès de la mairie.

Si vous souhaitez devenir bénévole et participer à ces campagnes 
téléphoniques d’alerte à la population, n’hésitez pas à vous signaler par 
mail via : mairie@pringy77.fr       

EXPLICATION DU REPORT DE LA FÊTE PATRONALE
Conscient du caractère instable de l’évolution de la crise sanitaire du 
COVID-19 et de l’impérieuse nécessité de poursuivre la continuité du 
service public et de la vie culturelle, le Maire de Pringy, Éric Chomaudon, 
a mis en place une veille et un suivi quotidien de l’évolution de la 
situation au sein de la cellule municipale de gestion des risques majeurs, 
dès la sortie du confinement. Cette anticipation a permis de prendre des 
mesures basées sur une synthèse des éléments factuels à disposition, 
entrainant la lourde et difficile décision de reporter les fêtes patronale et 
foraine, prise à l'unanimité par le bureau municipal à un moment où la 
crise sanitaire, toujours aussi dangereuse, paraissait moins virulente au 
sortir de l’été.

Après une discussion constante et une négociation avec les 
organisateurs de la fête foraine, il a été décidé d’un commun accord de 
reporter cette dernière. En effet, afin de ne prendre aucun risque, il a été 
proposé d’organiser un nouvel événement en plus de la fête foraine 
traditionnelle, dès que les conditions sanitaires le permettront.

Bureau municipal et réunion de travail
autour de la commission des Affaires Sociales



TESTS DE DEPISTAGE DU COVID-19 AU COEUR DE PRINGY 
Les habitants de Pringy et de notre bassin de vie ont pu profiter de l’opération 
itinérante de dépistage COVID-19 initiée par la Présidente de la Région île-de-
France, Valérie Pécresse, en lien étroit avec l’Agence Régionale de Santé Île-de-
France, la Croix-Rouge française et l’Ordre de Malte.

Le Maire de Fontainebleau, Frédéric Valletoux, spécialiste des questions de santé, 
Conseiller régional et Président de la Fédération Hospitalière de France et le Maire 
de Pringy, Éric Chomaudon, ainsi que des élus du Conseil municipal, étaient aux 
côtés du personnel de santé et des bénévoles de la Croix-Rouge française mobilisés 
pour permettre l’accès aux tests PCR sur notre territoire.

Au-delà d'être un service de santé de proximité au service des communes rurales, le 
« Mobil Test Covid » participe à l’effort global de lutte contre la COVID-19 et s’inscrit 
dans une série de mesures du Conseil Régional visant à renforcer les moyens de 
dépistage sur le territoire francilien.

10

GESTION DES RISQUES MAJEURS : CRISE SANITAIRE du COVID-19

LES BÂTIMENTS COMMUNAUX DÉSINFECTÉS ET LES BÉNÉVOLES MOBILISÉS
Comme lors de la sortie du premier confinement, tous les bâtiments recevant du 
public ont été traités selon un protocole de désinfection à la rentrée, afin de 
permettre le maintien des activités du tissu associatif. La Mairie de Pringy a 
notamment fait installer des distributeurs « sans contact » de gel hydro-alcoolique à 
l’entrée de la majorité de ses bâtiments et des tables permettant de disposer des 
masques ou des gels hydro-alcooliques en appoint.

Alors que le confinement était imminent, les services municipaux ont activé les 
mesures de protection des personnes vulnérables via le CCAS. 

Afin de favoriser l'entraide entre Pringiaciennes et Pringiaciens, la Mairie de Pringy 
a également créé et coordonné une plate-forme de mise en relation des bénévoles 
avec des habitants isolés pendant le confinement. 

Si vous souhaitez nous signaler une personne vulnérable ou participer en tant que 
bénévole, n’hésitez pas à vous signaler par mail via : mairie@pringy77.fr     



VIE SCOLAIRE ET FAMILIALERENTRÉE RÉUSSIE POUR 431 ÉLÈVES !

PLUS DE 600 MASQUES OFFERTS PAR LA RÉGION POUR LES ENFANTS DE L’ÉCOLE JEAN DE LA FONTAINE

Le Maire de Pringy, Éric Chomaudon, et l’Adjoint, Fabien Oriot, accompagnés des membres de la 
commission scolaire ont distribué plus de 600 masques lavables 30 fois, offerts par la Région Île-de-
France. Dès l’annonce de la nouvelle directive imposant les masques aux enfants dès 6 ans, le Maire a 
lancé des démarches pour aider les parents à s’équiper. Cette distribution s’inscrit dans cette optique et 
la Mairie de Pringy remercie la Présidente de la Région, Valérie Pécresse, pour son initiative qui permet 
à notre commune de bénéficier de cette dotation. 11

Début août, les services municipaux s’activaient pour atteindre les objectifs fixés par le 
Maire de Pringy : faire en sorte que la rentrée scolaire soit pratique et sécurisée pour 
les enfants et leurs parents, en prenant en compte l’impérieuse nécessité d’observer 
drastiquement le protocole à mettre en place dans les bâtiments communaux. En effet, 
il a fallu préparer nos écoles communales en conséquence pour qu’elles restent un 
espace d’épanouissement agréable pour les enfants afin qu’ils y façonnent au mieux 
les bases de leur cursus éducatif malgré les conditions sanitaires.

Le tout, accompagné par le service Enfance Education et ses équipes qui oeuvrent 
avec passion, au quotidien, aux côtés des enfants pour leur donner toutes les chances 
de réussir leur apprentissage scolaire.

Sans oublier l’entretien extérieur des bâtiments. Comme à l’école maternelle Charles 
Perrault où une rénovation complète des peintures de ses façades a été effectuée 
pendant l’été avant d'accueillir 94 enfants en petite et moyenne section.

À l’école élémentaire, 337 élèves ont pu découvrir leur nouveau préau couvert qui les 
protégera pendant les averses et les périodes de fort ensoleillement, dans une cour 
agrandie après l'enlèvement de 4 modulaires. Du nouveau aussi dans la cantine avec 
l’ouverture du self et de la salle de restauration des grandes sections où se restaurent 
un total de plus de 300 enfants, durant la pause méridienne. D'ailleurs afin de rendre 
ce temps attractif et ludique, les enfants disposent de plus de salles d’activités où ils 
peuvent pratiquer des activités culturelles (salle de lecture), manuelles, créatives et 
collectives (ping pong et baby foot).

ÉLECTION DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Les élèves de l’école Jean de la Fontaine ont participé avec enthousiasme à l’élection 
du Maire du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ), anciennement appelé « Conseil 
Municipal des Enfants ». Ce fut l’occasion pour les élèves du CP de faire un premier 
pas dans la vie civique qui rythme notre République. Aïssata Lesaffre, dont le CMJ fait 
partie de sa délégation, et les autres élus municipaux Marie-Françoise Conscience, 
Nathalie Bordu, Jean-Claude Dano et Alain Schiratti, accompagnés des agents du 
service Enfance Éducation, se sont mobilisés pour organiser ce scrutin et partager ce 
moment convivial d’apprentissage de la démocratie.

Selma a été élue « Jeune Maire », Léo et Laurie ont été élus adjoints. Ils seront 
accompagnés d’Enzo, Ismael, Amira et Evan et du Jeune Maire et des adjoints du 
mandat précédent qui deviennent membres honoraires et qui auront le rôle de 
transmetteur pour accompagner au mieux ce nouveau Conseil Municipal des Jeunes.

11
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Présentation : 
L’objectif premier du club est de permettre à nos licenciés de trouver du plaisir à 
jouer au basket, à progresser, quel que soit le niveau, le tout dans un esprit de 
convivialité. 
Responsable : Claude PRÉ
Téléphone de l’association : 06 60 18 93 32
Mail : bob@boissise-orgenoy-basket.fr

CLUB BADMINTON PRINGY
Présentation : 
Le club de badminton vous accueille,  de 7 à 77 ans, joueurs en loisir et/ou 
compétition, et un pôle enfants. Plusieurs créneaux disponibles pour une pratique 
régulière dans un esprit chaleureux et convivial. www.pringy-bad.fr
Responsable : Sonia VERITE
Téléphone de l’association : 06 52 47 20 80
Mail : soniaverite00@gmail.com / jeanmichel77@orange.fr 

CLUB CYCLISTE PONTHIERRY-PRINGY C.C.P.P. 
Présentation :
Le club cycliste de Ponthierry Pringy accueille les jeunes à partir de 10 ans et les 
adultes désirant pratiquer le cyclotourisme ou la compétition.  Entrainements 
jeunes : mercredi et samedi 14h avec Sébastien HAGUE. Sorties adultes : 80 à 
100 km les dimanches matin : rendez-vous à 9h parking salle des fêtes de Pringy 
avec Jean-Pierre GUIARD
Responsable : M. Jean-Luc FRANÇOIS
Téléphone : M. HAGUE 07 60 07 90 96 / M. GUIARD 06 35 29 15 50
Mail : jluc.francois@yahoo.fr

KICK BOXING CLUB PRINGY
Présentation : 
Boxe pieds-poings, le Kick-boxing est un sport de combat moderne. C’est une 
discipline mixte qui permet de se familiariser avec les techniques de self-défense 
pour prendre soin de son corps, mais aussi d'apprendre à canaliser son énergie. 
Découvrez ce sport de combat accessible à tous, qui renforce le corps et l’esprit. 
Facebook : Kick-Boxing Club de Pringy
Responsable : Morgane GONCALVES 
Téléphone de l’association : 06 77 37 92 90
Mail : gmorgane@hotmail.com

LES PAS PRESSÉS (RANDONNÉE)
Présentation : 
L’Association randonnée pédestre vous propose des sorties le mardi matin et 2 
dimanches matin par mois (Hors périodes scolaires) et 10 à 15 kms en forêt de 
Fontainebleau ou sur l'Essonne. Facebook : les pas presses 77
Responsable : Christian MOYANO
Téléphone de l’association : 06 60 18 93 32
Mail : lespaspresses77@gmail.com

RUNNING POUR L’ESPOIR
Présentation : 
Running pour l'espoir est une association créée 
pour recueillir des fonds pour la recherche contre 
le cancer pédiatrique. Pour se faire, l'association 
organise toutes sortes de manifestations sportives. 
Il n’y a pas d'adhésion tout fonctionne sur le 
bénévolat. Facebook : Running pour l’espoir
Responsable : Jean-Claude RIDONY
Téléphone de l’association : 06 83 20 54 70
Mail : ridony.jeanclaude@gmail.com

RUNNING CLUB PRINGY
Présentation : 
Pour les débutants et confirmés, les mardis et 
jeudis soir ou le dimanche matin, venez fouler les 
forêts, sentiers et chemins des bords de Seine 
avec le Running Club de Pringy. Facebook : 
Running Club Pringy / Strava : Running Club 
Pringy.
Responsable : Julien RENAUT
Téléphone de l’association : 06 73 85 17 62
Mail : j_renaut@msn.com

ESCOLA PRINGY CAPOEIRA
Présentation : 
Venez partager l'énergie communicative de la 
Capoeira à Pringy. Une belle rencontre entre un 
sport de combat, la danse, le chant et la culture 
brésilienne ! Capoeira Pringy, groupe Senzala 
Torneiro, propose des cours pour petits et 
grands ! Pour les contacts : Meryem : 06 63 13 
38 05 - Sandra : 06 27 77 67 13 - Greg 
0603982995
Responsable : Remy PIERSON
Téléphone de l’association : 06 63 13 38 05
Mail : escolapringycapoeira@gmail.com

TAEKWONDO / SON MU DO
!"#$%&'()*&+,
Discipline olympique depuis 2000, cet art martial 
d'origine sud-coréenne est hautement technique. De 
plus, il vous donnera de bonnes bases de self-
défense. Vous pouvez pratiquer ce sport tous les 
lundis et mardis à Pringy. À découvrir aussi, le SON 
MU DO un art zen mélangeant yoga coreen taichi et 
qiqong que vous pouvez pratiquer tous les mercredis.
Responsable : Cédric MOREAU / Correspondante : 
Emmanuelle TROCHET
Téléphone de l’association : 06 64 64 72 18
Mail : emma.tkd@free.fr

TENNIS CLUB DE PRINGY
Présentation : 
Pratique du tennis en jeu libre (pas 
d'enseignement). 2 courts extérieurs, 4 
courts couverts (base de loisir de Seine 
école).  Participation aux compétitions 
fédérales (équipe) www.club.fft.fr/
tennis.club.pringy / www.facebook.com/
Tennis-club-Pringy-77.
Responsable : Didier FAURE
Téléphone de l’association : 06 81 31 
81 61
Mail : tennis.club.pringy@fft.fr

USBPO (FOOT) 
Présentation : 
Pour que votre coeur batte au rythme du 
Football ! L’Union Sportive Boissise Pringy 
Orgenoy, votre club de football Intercommunal, 
regroupe les 2 communes de Boissise-le-Roi et 
Pringy. Il compte actuellement 370 licenciés 
répartis en 20 équipes de 5 à 65 ans. Quel que 
soit votre âge où votre niveau, Franco et les 
équipes de l’union sportive partageront avec 
vous leur passion du ballon rond et les valeurs 
du sport d’équipe le plus populaire ! 
www.usbpo.fr
Responsable : !"#$%& '()*+,-(.
Téléphone de l’association : 06 10 43 40 41 
(Franco)
Mail : contact@usbpo.fr

YAMATO KARATÉ CLUB
Présentation : 
Avec plus de 110 millions de pratiquants dans 
le monde, le Karaté et l’un des arts martiaux 
de référence. Sport de combat par excellence, 
il vous entrainera à repousser les limites de 
votre corps avec concentration et précision.
Responsable : Nathalie HAMEL
Téléphone de l’association : 06 31 76 45 26
Mail : yamato.karate@hotmail.fr

HANDI BASKET
Présentation : 
Sport paralympique depuis 1960, le 
Handi Basket se pratique aussi dans 
notre bassin de vie grâce au concours 
de la Fondation POIDATZ et le Centre 
du JARD.
Responsable : Monsieur LECLERC
Téléphone de l’association : 06 19 12 
64 05



1312

G
U

ID
E

 D
E

S
 A

S
S

O
C

IA
T

IO
N

S
S

P
O

R
T BOISSISE ORGENOY BASKET

Présentation : 
L’objectif premier du club est de permettre à nos licenciés de trouver du plaisir à 
jouer au basket, à progresser, quel que soit le niveau, le tout dans un esprit de 
convivialité. 
Responsable : Claude PRÉ
Téléphone de l’association : 06 60 18 93 32
Mail : bob@boissise-orgenoy-basket.fr

CLUB BADMINTON PRINGY
Présentation : 
Le club de badminton vous accueille,  de 7 à 77 ans, joueurs en loisir et/ou 
compétition, et un pôle enfants. Plusieurs créneaux disponibles pour une pratique 
régulière dans un esprit chaleureux et convivial. www.pringy-bad.fr
Responsable : Sonia VERITE
Téléphone de l’association : 06 52 47 20 80
Mail : soniaverite00@gmail.com / jeanmichel77@orange.fr 

CLUB CYCLISTE PONTHIERRY-PRINGY C.C.P.P. 
Présentation :
Le club cycliste de Ponthierry Pringy accueille les jeunes à partir de 10 ans et les 
adultes hommes et femmes désirant pratiquer le cyclotourisme ou la compétition.  
Entrainements jeunes : mercredi et samedi 14h avec Sébastien HAGUE. Sorties 
adultes : 80 a 100 km les dimanches matin : 9h parking salle des fêtes de Pringy 
avec Jean Pierre GUIARD
Responsable : M. Jean-Luc FRANÇOIS
Téléphone : M. HAGUE 07 60 07 90 96 / M. GUIARD 06 35 29 15 50
Mail : jluc.francois@yahoo.fr

KICK BOXING CLUB PRINGY
Présentation : 
Boxe pieds-poings, le Kick-boxing est un sport de combat moderne. C’est une 
discipline mixte qui permet de se familiariser avec les techniques de self-défense 
pour prendre soin de son corps, mais aussi d'apprendre à canaliser son énergie. 
Découvrez ce sport de combat accessible à tous qui renforce le corps et l’esprit. 
Facebook : Kick-Boxing Club de Pringy
Responsable : Morgane GONCALVES 
Téléphone de l’association : 06 77 37 92 90
Mail : gmorgane@hotmail.com

LE PAS PRESSÉS (RANDONNÉE)
Présentation : 
L’Association randonnée pédestre vous propose des sorties le mardi matin et 2 
dimanches matin par mois (Hors périodes scolaires) et 10 à 15 kms en forêt de 
Fontainebleau ou sur l'Essonne. Facebook : les pas presses 77
Responsable : Christian MOYANO
Téléphone de l’association : 06 60 18 93 32
Mail : lespaspresses77@gmail.com

RUNNING POUR L’ESPOIR
Présentation : 
Running pour l'espoir est une association créée 
pour recueillir des fonds pour la recherche contre 
le cancer pédiatrique. Pour se faire, l'association 
organise toutes sortes de manifestations 
sportives. Il n’y a pas d'adhésion, tout fonctionne 
sur le bénévolat. Facebook : Running pour l’espoir
Responsable : Jean-Claude RIDONY
Téléphone de l’association : 06 83 20 54 70
Mail : ridony.jeanclaude@gmail.com

RUNNING CLUB PRINGY
Présentation : 
Pour les débutants et confirmés, tous les mardis 
et jeudis soir ou les dimanches matin, venez 
fouler les forêts, sentiers et chemins des bords 
de Seine avec le Running Club de Pringy. 
Facebook : Running Club Pringy / Strava : 
Running Club Pringy.
Responsable : Julien RENAUT
Téléphone de l’association : 06 73 85 17 62
Mail : j_renaut@msn.com

ESCOLA PRINGY CAPOEIRA
Présentation : 
Venez partager l'énergie communicative de la 
Capoeira à Pringy. Une belle rencontre entre un 
sport de combat, la danse, le chant et la culture 
brésilienne ! Capoeira Pringy, groupe Senzala 
Torneiro, propose des cours pour petits et 
grands ! Pour les contacter, Meryem :                  
06 63 13 38 05 - Sandra : 06 27 77 67 13 - Greg 
06 03 98 29 95
Responsable : Remy PIERSON
Téléphone de l’association : 06 63 13 38 05
Mail : escolapringycapoeira@gmail.com

TAEKWONDO / SON MU DO
!"#$%&'()*&+,
Discipline olympique depuis 2000, cet art martial 
d'origine sud-coréenne est hautement technique. De 
plus, il vous donnera de bonnes bases de self-
défense. Vous pouvez pratiquer ce sport tous les 
lundis et mardis à Pringy. À découvrir aussi, le SON 
MU DO un art zen mélangeant yoga coreen taichi et 
qiqong que vous pouvez pratiquer tous les mercredis.
Responsable : Cédric MOREAU / Correspondante : 
Emmanuelle TROCHET
Téléphone de l’association : 06 64 64 72 18
Mail : emma.tkd@free.fr

TENNIS CLUB DE PRINGY
Présentation : 
Prat ique du tennis en jeu l ibre (pas 
d'enseignement). 2 courts extérieurs, 4 courts 
couverts (base de loisirs Seine École).  
Participation aux compétitions fédérales (équipe) 
w w w. c l u b . f f t . f r / t e n n i s . c l u b . p r i n g y / 
www.facebook.com/Tennis-club-Pringy-77.
Responsable : Didier FAURE
Téléphone de l’association : 06 81 31 81 61
Mail : tennis.club.pringy@fft.fr

USBPO (FOOT) 
Présentation : 
Pour que votre coeur batte au rythme du 
Football ! L’Union Sportive Boissise Pringy 
Orgenoy, votre club de football Intercommunal, 
regroupe les 2 communes de Boissise-le-Roi et 
Pringy. Il compte actuellement 370 licenciés 
répartis en 20 équipes de 5 à 65 ans. Quel que 
soit votre âge ou votre niveau, Franco et les 
équipes de l’union sportive partageront avec 
vous leur passion du ballon rond et les valeurs 
du sport d’équipe le plus populaire ! 
www.usbpo.fr
Responsable : !"#$%& '()*+,-(.
Téléphone de l’association : 06 10 43 40 41 
(Franco)
Mail : contact@usbpo.fr

YAMATO KARATÉ CLUB
Présentation : 
Avec plus de 110 millions de pratiquants dans le 
monde, le Karaté est l’un des arts martiaux de 
référence. Sport de combat par excellence, il 
vous entraînera à repousser les limites de votre 
corps avec concentration et précision.
Responsable : Nathalie HAMEL
Téléphone de l’association : 06 31 76 45 26
Mail : yamato.karate@hotmail.fr

HANDI BASKET
Présentation : 
Sport paralympique depuis 1960, le Handi 
Basket se pratique aussi dans notre bassin de 
vie grâce au concours de la Fondation POIDATZ 
et le Centre du JARD.
Responsable : Monsieur LECLERC
Téléphone de l’association : 06 19 12 64 05
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CENTRE ARTISTIQUE LES MÉNÉTRIERS (CALM)
Présentation : 
Ecole de musique associative.Cours individuels  instruments et chant  enfants/ 
adultes.Pratique musicale en groupe  en développant  ateliers et  jeu en public. site 
web : www.pringy-musique.com Facebook : Ecole De Musique Pringy 
Responsable : Alain RAYBAUD
Directeur Artistique : Marc LECONTE
Téléphone de l’association : M. RAYBAUD 06 08 33 80 17
Téléphone de l’association : M. LECONTE 06 84 86 34 04
Mail : 

CLUB DE PHILATÉLIE
Présentation : 
Pour partager la passion de la collection de timbres.
Responsable : Jean-Michel GAUDRY
Téléphone de l’association : 01 60 65 54 14

CODE WITH ME (INFORMATIQUE)
Présentation : 
Que vous soyez débutant ou non, familiarisez-vous avec le numérique en 
apprenant les bases de l’informatique.
Responsable : Afida MOUSTAINE ELISSAOUI
Téléphone de l’association : 06 09 86 01 74

COMPAGNIE DU PROSCENIUM
Présentation : 
La Compagnie du Proscenium est une école de théâtre, implantée sur les 
communes de Saint-Fargeau Ponthierry, Pringy et Boissise le Roi depuis 2001. 
Elle propose des ateliers de théâtre et de théâtre et chansons pour des comédiens 
amateurs adultes, débutants ou confirmés. 
Responsable : Claude Pré
Téléphone de l’association : 06 08 28 07 32
Mail : compagnieduproscenium@yahoo.fr

DANS’ON PRINGY
Présentation :
Dans'on Pringy est une association de danses en ligne et west coast swing. Créée 
en 2005, elle permet aux couples (pour le west) et aux personnes seules (pour la 
danse en ligne) de s'adonner au plaisir de la danse. Bonne humeur et convivialité 
sont régulièrement au rendez-vous avec Régis, le professeur, passionné de danse. 
N'hésitez pas à les rejoindre. 
Responsable : Anne-Marie MITGÈRE
Téléphone de l’association : 01 60 65 61 79
Mail : mam066@yahoo.fr
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HARAS DE MONTGERMONT *
Avec ses 50 boxes et ses 30 hectares de pré, le haras propose différents types de 
pensions. À découvrir sur le site internet : www.harasdemontgermont.fr
Responsable : Ann-Sophie ALLARD / Denis ALLARD
Téléphone du Haras : 06 19 12 64 05 / 06 07 38 29 03
Mail : harasdemontgermont@gmail.com

ORCHIDÉE 77
Présentation : 
Découvrez des orchidées tropicales et indigènes dans une ambiance conviviale. 
Réunions mensuelles : conférences, vente de plantes et matériel de culture, 
bibliothèque, etc : www.orchidee77.org Facebook : orchidee77
Responsable : Henri LESCAT
Téléphone de l’association : 06 47 80 07 11

LA CARPE ROYALE
Présentation : 
Débutants ou confirmés, découvrez la pêche au sein d’une association de 
passionnés qui partageront leurs « savoir-faire ».
Responsable : Jean-Claude OFFREDI
Téléphone de l’association : 06 62 41 19 00
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CHEVECHE 77
Présentation : 
Chevêche 77 est une association née en 1987 dont les principales actions portent 
sur la découverte de la nature (oiseaux, plantes, mammifères, batraciens,…), la 
protection de la nature (fabrication de nichoirs à passereaux et à rapaces, création 
de sites favorables à la reproduction de chouettes effraies et chouettes 
chevêches). La récupération et les soins aux animaux sauvages blessés.
Responsable : Etienne BRÉHIER
Téléphone de l’association : 06 88 69 66 11

* Le haras n’est pas une association, mais est répertorié comme une structure 
permettant de pratiquer un sport de plein air respectueux de l'environnement.

RETROUVEZ SUR NOTRE SITE INTERNET 
L'ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS D’AUTRES 
COMMUNES DE NOTRE BASSIN DE VIE, 
DONT CELLES QUI INTERVIENNENT SUR DES 
INFRASTRUCTURES BASÉES À PRINGY.
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CENTRE ARTISTIQUE LES MÉNÉTRIERS (CALM)
Présentation : 
École de musique associative. Cours individuels instruments et chant enfants/ 
adultes. Pratique musicale en groupes en développant  ateliers et  jeu en public. 
Site web : www.pringy-musique.com Facebook : Ecole De Musique Pringy 
Responsable : Alain RAYBAUD
Directeur Artistique : Marc LECONTE
Téléphone de l’association : M. RAYBAUD 06 08 33 80 17
Téléphone de l’association : M. LECONTE 06 84 86 34 04
Mail : alain.raybaud3@sfr.fr

CLUB DE PHILATÉLIE
Présentation : 
Pour partager la passion de la collection de timbres.
Responsable : Jean-Michel GAUDRY
Téléphone de l’association : 01 60 65 54 14

CODE WITH ME (INFORMATIQUE)
Présentation : 
Que vous soyez débutant ou non, familiarisez-vous avec le numérique en 
apprenant les bases de l’informatique.
Responsable : Afida MOUSTAINE ELISSAOUI
Téléphone de l’association : 06 09 86 01 74

COMPAGNIE DU PROSCENIUM
Présentation : 
La Compagnie du Proscenium est une école de théâtre, implantée sur les 
communes de Saint-Fargeau-Ponthierry, Pringy et Boissise-le-Roi depuis 2001. 
Elle propose des ateliers de théâtre et chansons pour des comédiens amateurs 
adultes, débutants ou confirmés. 
Responsable : Claude PRÉ
Téléphone de l’association : 06 08 28 07 32
Mail : compagnieduproscenium@yahoo.fr

DANS’ON PRINGY
Présentation :
Dans'on Pringy est une association de danses en ligne et west coast swing. Créée 
en 2005, elle permet aux couples (pour le west) et aux personnes seules (pour la 
danse en ligne) de s'adonner au plaisir de la danse. Bonne humeur et convivialité 
sont régulièrement au rendez-vous avec Régis, le professeur, passionné de danse. 
N'hésitez pas à les rejoindre. 
Responsable : Anne-Marie MITGÈRE
Téléphone de l’association : 01 60 65 61 79
Mail : mam066@yahoo.fr
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FILS ET DENTELLES
Présentation : 
Initiez-vous à la couture au travers de 2 ateliers : « Dentelle aux fuseaux » le lundi 
pour découvrir et pratiquer cette technique ancestrale et « Couture » le vendredi 
pour apprendre et se perfectionner. Vos contacts : Marie Madeleine LORMEAU   
06 43 95 54 16  et Véronique RÉGIEN   06 99 60 85 29                   
Responsable : Marie Madeleine LORMEAU 
Téléphone de l’association : 06 43 95 54 16
Mail : filsetdentelles77@gmail.com

KOOLUPSDANCE (HIP HOP)
Présentation : 
Débutants ou confirmés, initiez-vous au hip-hop et décodez ses codes.
Responsable : Hugo JUMEL
Téléphone de l’association : 06 47 91 18 14
Mail : assokoolupsdance@gmail.com

LES P’TITS POINTS DE PRINGY
Présentation : 
Cette association vous enseignera les bases du patchwork, des broderies 
traditionnelles des points comptés et tous travaux d'aiguilles.
Responsable : Véronique GARBET
Téléphone de l’association : 06 83 33 11 22
Mail : vero.garbet@orange.fr

PRINGY LOISIRS MODÉLISME
Présentation : 
Entrez dans l’univers fascinant des reproductions miniatures où la créativité n’a 
pour limite qu’un savoir-faire qui vous sera partagé avec passion.
Responsable : Alain FERENC
Téléphone de l’association : 01 70 09 57 39
Mail : hugandre@sfr.fr

PRINGY MYS’TERRE
Présentation : 
Pratiquez la poterie d’art avec un travail autour de l’argile, de l’émaillage, du 
modelage, de la sculpture, de la poterie et une initiation au raku.
Responsable : Sylvie LAVANDER
Téléphone de l’association : 01 60 65 31 23
Mail : s.lavander@neuf.fr
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UNE INSTANCE CONSULTATIVE de
réflexion, de concertation, de suggestion
voire d'action, qui permet aux seniors de
participer à la vie locale en mettant leur
disponibilité et leur expérience à la
disposition des élus.

Habiter la commune et être âgé au minimum de 55 ans
Être inscrit sur les listes électorales ou être
contribuable des impôts directs
Ne pas avoir de mandat électif municipal
Ne pas être conjoint d’un conseiller municipal actuel
Ne plus exercer d’activité professionnelle
’Un seul membre par foyer pour intégrer le Conseil des
Sages

 Intérêt général, solidarité, bien-vivre, lutte
contre l’isolement…
►Environnement, cadre de vie
►Transports et déplacements 
►Patrimoine : habitat, histoire, culture
►Vie de la commune : économie, animation 
►Contribution avec autres
instances/partenaires 

Les membres du Conseil des Sages seront
nommés par le Conseil Municipal
16 membres 

Pour présenter votre candidature, envoyez un CV et une lettre de
motivation à Monsieur le Maire par mail à

mairepringy@pringy77.fr ou par courrier à déposer à la mairie

Accompagner, aider et partager

- Habiter la commune et être âgé(e) au minimum de 55 ans

- Être inscrit(e) sur les listes électorales ou être 
contribuable des impôts directs

- Ne pas avoir de mandat électif municipal

- Ne pas être conjoint(e) d’un conseiller municipal actuel

- Ne plus exercer d’activité professionnelle

- Un seul membre par foyer peut intégrer le Conseil des 
Sages

CONDITIONS POUR REJOINDRE 
LE CONSEIL DES SAGES :

Les membres du Conseil des Sages seront nommés par le 
Conseil Municipal.

UN CONSEIL DE 16 MEMBRES :

Pour présenter votre candidature, envoyez votre CV et une 
lettre de motivation à Monsieur le Maire par mail à 
Mairie@pringy77.fr, par courrier ou en la déposant 
directement en mairie.

Ouvrez votre application “PlayStore” , "AppStore" ou
"AppGallery" sur votre téléphone ou sur votre
tablette, puis téléchargez PanneauPocket.

Retrouvez toutes les informations et alertes de
la Commune sur PanneauPocket

Dans l'application tapez le nom de la commune ou le
code postal dans la barre de recherche. Il ne vous reste
plus qu'à cliquer sur le           pour recevoir les
notifications des informations et alertes.

Depuis un téléphone ou une tablette Depuis un ordinateur 

Lancez votre navigateur internet et tapez dans votre
barre de recherche :

Saisissez le nom de la commune, l'intercommunalité, l'école, le
syndicat ou son code postal dans le champ de recherche, ou
promenez-vous sur la carte de France puis cliquez sur la
localisation qui vous intéresse. Tout apparaît ensuite dans le
téléphone au milieu de l’écran.

100% Anonyme Gratuit sans publicité

app.panneaupocket.com

PanneauPocket
AppStore, PlayStore ou AppGallery

17
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Pourquoi "Fils et Dentelles" ?

Car le « fil » est indispensable aux couturières de notre atelier 
couture tout comme aux dentellières de notre atelier dentelle aux 
fuseaux.

Chaque Vendredi les couturières s'adonnent à leur passe-temps 
favori : réaliser des vêtements qu'elles pourront porter, fières de 
leur travail.

C'est sous la houlette de Dalida, notre animatrice, qu'elles 
taillent, bâtissent, entoilent, piquent à la machine, repassent, 
essaient, ajustent leurs futurs vêtements.

Tout cela bien sûr dans la bonne humeur et la convivialité.

Les dentellières se retrouvent quant à elles le lundi après-midi et 
le lundi matin aussi quand l'effectif dépasse la jauge qui permet 
de garder nos distances.

Pourquoi de la dentelle faîte à la main alors que partout les 
machines ont remplacé les petites mains du Puy en Velay, de 
Valenciennes, de Calais, de Bayeux et bien d'autres encore ?
Et bien par passion pour ce travail artistique qui demande 
patience et minutie.
Sans oublier la conservation et la transmission de ces 
techniques anciennes.

Le travail de notre atelier est basé principalement sur la 
technique du Puy-en-Velay, dite dentelle au torchon.
Nous utilisons un "carton", épinglé sur un "carreau"   et nous 
reproduisons le modèle en utilisant du fil bobiné sur des fuseaux 
et des épingles pour le maintenir en place.

Nous commençons par un apprentissage qui permet de 
connaître les différents croisements de fils et au bout de 
quelques mois, nous avons la satisfaction de pouvoir réaliser de 
petits ouvrages.

Au fil du temps les réalisations deviennent de plus en plus 
sophistiquées et viennent décorer nos intérieurs ou font l'objet 
de cadeaux à nos familles et à nos amis.

C'est Monique qui nous transmet son savoir, patiemment. Les 
plus aguerries aident aussi les débutantes.

Chaque année, si l'occasion se présente, nous nous rendons à 
un "Couvige" (exposition et rassemblement de dentellières). Et, 
c'est avec satisfaction que nous pouvons constater que la 
dentelle à la main est toujours vivante !

FILS ET DENTELLES : SAVOIR-FAIRE SUR MESURE !

FOCUS SUR DEUX ASSOCIATIONS ET UNE FONDATION  DE NOTRE BASSIN DE VIE
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LA ROULOTTE DES PETITS ET LA HALTE DES PETITS
DEUX CENTRES MULTI-ACCUEIL UNIQUES DE LA FONDATION ELLEN POIDATZ

DES SOLUTIONS ADAPTÉES AUX JEUNES ENFANTS ET AUX FAMILLES 

Depuis plusieurs années maintenant, la Fondation Ellen Poidatz a développé son activité autour de la petite enfance. 
Deux centres multi-accueil, « la Roulotte des Petits » et « la Halte des Petits » proposent des solutions adaptées et 
innovantes aux jeunes enfants et aux familles. Le mot d’ordre : le mieux vivre ensemble et l’acceptation des différences. 

La Roulotte des Petits accueille des enfants de 4 mois à 6 ans, à l’heure, à la journée ou à la demi-journée, tous les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis. Il s’agit d’un dispositif itinérant qui s’arrête chaque jour dans un lieu différent sur la 
commune de Saint-Fargeau-Ponthierry. Sa capacité d’accueil est de 12 enfants/heure. La moitié des places est réservée 
aux enfants en situation de handicap ou avec des maladies chroniques. L’accueil se fait par une inscription annuelle ou 
de manière occasionnelle en fonction des places disponibles. 

La Halte des Petits dispose de 20 places dont un tiers est réservé aux enfants en situation de handicap ou atteints de 
maladies chroniques. La Halte des Petits est issue d’un partenariat entre la Fondation, la mairie de Pringy et la mairie de 
Saint-Fargeau-Ponthierry. Des places sont spécialement réservées pour les familles des deux communes.

LA FONDATION ELLEN POIDATZ 

Créée en 1919 par Ellen POIDATZ dans l’objectif de soigner et instruire les enfants paralysés, reconnue d’utilité publique 
dès 1922, la Fondation s’est développée et compte aujourd’hui 29 établissements, centres et services sanitaires et 
médico-sociaux en Ile-de-France. Elle propose chaque année à 2000 enfants et 300 adultes présentant une déficience 
motrice, une situation de handicap, et à leur famille, un accompagnement global conduit par plus de 1000 salariés. 
Chaque prise en charge s’appuie sur un projet individualisé permettant à la personne d’être actrice de son projet de vie et 
prenant en compte ses besoins et attentes. Pour plus d’informations : www.fondationpoidatz.com
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CARTE BLANCHE, LES ASSOCIATIONS S’EXPRIMENT :
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ANALYSE FINANCIERE DE PRINGY

UNE DETTE MOYENNE
PAR HABITANT DE 

1938 !
SOIT  PLUS DU DOUBLE  DE
LA MOYENNE DU DEPARTEMENT

2015-2019

UNE CAPACITÉ 
D’INVESTISSEMENT
QUASI-NULLE

SYNTHÈSE D’UNE SITUATION 
FINANCIÈRE FORTEMENT
DÉGRADÉE ET PRÉOCCUPANTE
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Dès notre arrivée, POSER LE BILAN!POUR PRÉPARER L’AVENIR, voilà quelle était notre 
intention.

Pour cela, dès son installation, le nouveau conseil municipal a pris la décision de solliciter une 
autorité indépendante, en l’occurrence la Direction générale des Finances publiques en la personne 
du Trésorier municipal, Bernard Fleury, afin d’avoir un point précis et objectif sur la situation de nos 
finances communales. 

Ainsi, une analyse qui retrace l'évolution financière de 2015 à 2019 nous a été présentée le 21 
Septembre 2020 (son rapport est consultable en Mairie).

Le Trésorier municipal a attiré notre attention sur plusieurs seuils d’alerte déjà atteints, en nous 
invitant à prendre très rapidement des mesures nécessaires pour revenir à une situation financière 
saine. Vous trouverez ci-après ses principaux constats ainsi que ses préconisations sur nos marges 
de manœuvre.

De manière factuelle,!il en ressort UNE SITUATION FINANCIERE PREOCCUPANTE bien que 
jusqu’en 2018 la commune a été gérée correctement.

Consulté au moment du lancement du projet de réhabilitation-extension de l’école,                  
Monsieur le Trésorier municipal avait formulé plusieurs recommandations afin de ne pas déséquilibrer 
le budget communal car malgré un niveau de subvention de 50%, le coût du groupe scolaire, (plus de 
8 M€) est décrit comme trop lourd à porter pour une commune comme la nôtre où d’autres choix 
moins onéreux auraient pu être possibles. 

Afin de maintenir cet équilibre budgétaire, essentiel à la bonne gestion communale, il avait 
notamment préconisé l’augmentation annuelle de 5% des impôts et le gel absolu de tout autre projet 
d’investissement.

Mais passant outre ses recommandations, d’autres orientations ont été retenues et en conséquence 
la situation financière actuelle s’en trouve fortement dégradée.

NOTRE OBJECTIF!EST DE RETROUVER DES MARGES DE MANŒUVRE 

Le diagnostic étant posé, avec toute l’équipe municipale, nous allons devoir travailler ardemment pour 
prendre les difficiles mais nécessaires décisions permettant de continuer d’œuvrer pour l’avenir de 
Pringy.

Il nous faut continuer d’avancer avec optimisme. Afin de protéger le pouvoir d’achat des habitants 
dans la conjoncture particulière que nous traversons, nous explorons toutes les pistes 
d’économie et d’optimisation  avant d’envisager, en  dernier recours, l’application des 
recommandations du  trésorier public en matière de fiscalité. Nous apporterons notamment 
une attention toute particulière aux possibilités, d’investissements, ouvertes dans le cadre du 
plan de relance national visant à rebondir après la crise sanitaire.

Chaque euro dépensé le sera minutieusement et ce dans l’intérêt commun.

Régulièrement, en toute transparence, nous vous tiendrons informés de l’évolution de la situation 
budgétaire et financière de la commune.

Synthèse de Monsieur le Trésorier municipal
(Consultable en Mairie)

Les PRINCIPAUX CONSTATS et les MARGES de MANOEUVRE

La situation financière de la commune PRINGY se dégrade fortement à la clôture de l'exercice 2019.

La ville doit financer le développement de ses infrastructures en raison de l’accroissement de sa population (doublement sur 5 
ans) lié à la réalisation de nouveaux logements (contrat passé avec l’État pour la réalisation de logements sociaux). La 
commune ne dégage plus un autofinancement suffisant en fonctionnement pour couvrir le remboursement de l'annuité en 
capital de la dette et autofinancer les dépenses d'équipement.



Sous l’effet ciseau d’une progression plus rapide des dépenses réelles de fonctionnement que des recettes, la CAF Brute se réduit à un niveau  très faible de 43k" et 
l’autofinancement après remboursement en capital des emprunts est négatif à -323k". Le redressement de l’équilibre structurel de la section de fonctionnement 
nécessite de mettre en place un plan d’économies sur les charges (réduction de toutes les dépenses non indispensables) et d’examiner au plus vite les pistes 
d’augmentation des recettes (levier fiscal, politique tarifaire).

Ce rétablissement est d’autant plus nécessaire que la commune doit achever la réalisation  du groupe scolaire et faire face aux nouvelles annuités 
d’emprunt.

Les marges de manœuvre au plan fiscal se limitent au foncier bâti dans le cadre actuel de la réforme de la taxe d’habitation. La compensation accordée par l’État 
tient compte du dynamisme du foncier bâti pour les nouveaux logements réalisés (hors logements sociaux exonérés de foncier bâti sur 15 ans). L’évolution des bases 
fiscales n‘a pas encore pris en compte toutes les livraisons de logements attendues. La commune peut augmenter ses recettes en agissant sur le taux du foncier bâti. 

La commune doit envisager une forte augmentation du foncier bâti pour rétablir les équilibres.

Les dépenses équipement sont très élevées en raison de la réalisation d’un nouveau groupe scolaire dimensionné à l’accroissement de population (coût global du 
projet = plus de 8 M°€ ).

Il convient de di#érer tout ce qui n’est pas strictement indispensable dans le programme d‘investissement.

L’endettement s’est fortement accru au cours des deux derniers exercices (encours=5,8M°€) et situe désormais la commune en zone d’alerte avec une dette de 
1938 " par habitant fin 2019 pour une moyenne départementale à 845". 

Principaux extraits du rapport d’analyse de Monsieur le Trésorier municipal

éclairant sur la situation financière dans laquelle se trouve notre commune

- L’EVOLUTION des PRODUITS et CHARGES REELS

Les produits réels (encaissés hors cessions d'actifs) augmentent de 22,6% en 2019 comparé à 2015 à un rythme moins rapide que celui des charges réelles 
(décaissées) : +36,4% sur la même période.  Il en  résulte un « e#et ciseau ».  Ces résultats sont obtenus alors que la ville enregistre une baisse des dotations et 
participations ( -15,2% en 2019 comparé à 2015). Cette évolution avec e#et ciseau négatif doit être stoppée au plus vite. Les ressources fiscales (impôts locaux 
+autres taxes) progressent de 33,4 % (2019/2018), les charges de personnel connaissent une hausse importante de 19,5 %.

- LA CAPACITE d’AUTOFINANCEMENT NETTE

La capacité d'autofinancement nette (CAF nette) représente l'excédent résultant du fonctionnement après remboursement des dettes en capital. Elle représente le 
reliquat disponible pour autofinancer des nouvelles dépenses d'équipement. La CAF nette est une des composantes du financement disponible. La CAF nette est un 
indicateur de gestion qui mesure, exercice après exercice, la capacité de la collectivité à dégager au niveau de son fonctionnement des ressources propres pour 
financer ses dépenses d'équipement, une fois ses dettes remboursées. La Caf nette est fortement négative depuis 2018 car la commune ne parvient plus à dégager 
d'autofinancement brut sur sa section de fonctionnement. 

L’insu$sance de caf nette est de -323K" au 31.12.2019

La commune actuellement ne dégage plus assez de ressources pour payer l’annuité en capital des emprunts.

Il convient de mettre en place des mesures correctrices par un plan d'économie sur les dépenses de fonctionnement.

- L’EVOLUTION des DEPENSES d’EQUIPEMENT

Le niveau des dépenses d'équipement connaît une nette croissance depuis 2018 en raison de la construction d’un nouveau groupe scolaire (projet de 8M°€)

Fin 2019 le niveau des dépenses d'équipement est très supérieur aux moyennes constatées. Plus de 6,2M°€ ont été investis sur la période 2015 à 2019.

- Les RATIOS de la DETTE et la FACULTE à REMBOURSER la DETTE

Le ratio d’endettement mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa richesse, cela permet de déterminer combien d’années la 
collectivité a besoin pour rembourser sa dette si elle y consacre toutes ses recettes de fonctionnement. Depuis 2019, Pringy se situe dans une zone 
d’alerte, dans la limite supérieure du décile des 10 % des communes les plus endettées de la strate : la ville aurait besoin de 2,08 ans pour rembourser la 
totalité de sa dette en y consacrant toutes ses ressources réelles de fonctionnement. 50 % des communes de la strate ont un ratio inférieur à 0,75 an.

La capacité de désendettement, exprimée en nombre d’années est un ratio de mesure de la solvabilité financière des collectivités locales. Il permet de déterminer le 
nombre d’années théoriques nécessaires pour rembourser intégralement le capital en supposant que la collectivité y consacre la totalité de son épargne brute.

À ce stade la commune ne dispose plus de marges de manœuvres pour investir en recourant à l‘emprunt.

- L’EVOLUTION des DEPENSES d’EQUIPEMENT 

- Les RATIOS de la DETTE et la FACULTE à REMBOURSER la DETTE
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Vous souhaitez faire part d’une observation ou formuler une demande au Maire de Pringy ? 

Ces lignes vous sont dédiées ! Vous pouvez nous écrire sur papier libre, nous retourner cette page scannée ou nous 
contacter par mail via mairie@pringy77.fr :



Alain SCHIRATTI
En charge de la lutte contre la précarité

Jean-Guy MITOUART
Délégation Bâtiments, mise en 
valeur du patrimoine & 
prospective environnementale

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

Thierry VANHOVE
Délégation voirie propreté 
de la ville et réseaux

(par ordre alphabétique)

Kiliane ABGRALL-POIRRIER
En charge de la jeunesse et des étudiants

Marc ALLARD
En charge des relations avec les acteurs 
de la ruralité

Nathalie BORDU
En charge de la vie scolaire

Martine HEGON
En charge des espaces verts et propreté de 
la commune

Manuel HENRIQUES
En charge des relations avec les acteurs 
économiques locaux

Christophe POPINEAU
Cimetière et Délégation Ancien 
combattants

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX
(par ordre alphabétique)

Gladys ROBERT
En charge du lien intergénérationnel

Fleur SOURTHEZ
En charge du rayonnement extérieur et 
dossier culturel

Aïssata LESAFFRE
Délégation Lien nouveaux 
habitants et CME

Anna-Bella GOMES
Délégation CCAS

Grégoire PALOMO
Délégué auprès du Maire,     
en charge du rayonnement 
extérieur et dossier culturel

Jean-Claude DANO
En charge du conseil des 
sages, médailles du travail

PRINGY
LE CONSEIL
COMMUNAL

23 MAI 2020

Thierry FLESCH 
1er Adjoint
Adjoint au Maire en charge de l’urbanisme, 
de l’amélioration du cadre de vie, 
préservation de l’Environnement et 
Développement Durable 

Marylin RAYBAUD 
2e Adjointe
Adjointe au Maire en charge des affaires 
Sociales, de la solidarité, des questions de 
santé, Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) et logement

Gérard RECEVEUR 
3e Adjoint
 Adjoint au Maire en charge des finances, 
des affaires générales, ressources humaines, 
vie économique locale, question de sécurité

Marie-Françoise CONSCIENCE
4e Adjointe
Adjointe au Maire en charge de l’animation 
de la ville, Anciens combattants, cimetière, 
lien intergénérationnel

Fabien ORIOT
5e Adjoint
Adjoint au Maire en charge des affaires 
scolaires et périscolaires, Petite enfance, 
Jeunesse et sports, vie associative

Nadia VANHOVE 
6e Adjointe
Adjointe en charge de la communication et 
du lien avec les nouveaux habitants

MAIRE DE PRINGY

LES ADJOINTS Éric CHOMAUDON

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

Pascale FORTAS
Vie associative culturelle et 
sportive

(auprès du Maire, puis par ordre alphabétique)
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«  Aujourd’hui est un jour particulier pour l’Histoire de France, nous 
célébrons le 50 ème anniversaire de la disparition de Charles de 
Gaulle, point d’orgue d’une année célébrant un triple anniversaire : 
les 130 ans de sa naissance et les 80 ans de l’Appel du 18 juin 
1940 que nous avons commémoré il y a quelques mois.

Le destin personnel de cet homme d’exception est lié à jamais à la 
grande Histoire de France, dont notamment à plusieurs moments 
clefs de notre Nation, quand sa dignité, son honneur et sa grandeur 
furent mis à rude épreuve.

Le Général de Gaulle, visage de la dignité et de l’honneur de la 
France pendant la Seconde Guerre mondiale, puis fondateur de la 
V! République en 1958, apportera à plusieurs reprises une stabilité 
à notre Nation. Il n’a cessé de se battre pour que vivent les grandes 
et belles valeurs de notre Patrie, humaniste et toujours en première 
ligne pour défendre la liberté.

Afin de lui rendre hommage, la stèle de l’Appel du 18 juin de la 
Mairie de Pringy a été illuminée aux couleurs de notre drapeau 
tricolore, notre étendard, notre symbole ultime de la Liberté, de 
l’Égalité et de la Fraternité, soit la quintessence de l’esprit de la 
France éternelle, si chère à Charles de Gaulle et qui font des 
Françaises et des Français, un peuple si singulier.

Avec les membres du bureau municipal et en coordination avec 
Christophe Popineau, le Conseiller municipal délégué en charge 
des commémorations, nous nous sommes recueillis ce soir devant 
la stèle, après notre traditionnel bureau municipal. Comme Charles 
de Gaulle l’aurait dit avec simplicité, force et conviction pour clôturer 
un hommage : Vive la France  ! »

La Mairie de Pringy a commémoré le triple anniversaire entourant les 50 ans de la 
disparition du Général de Gaulle. Message du Maire de Pringy, Éric Chomaudon :

26
Éric Chomaudon, Maire de Pringy
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En raison de la crise sanitaire du COVID-19 et de l’état 
d’urgence en vigueur, la cérémonie commémorative du 
102ème anniversaire de l'Armistice du 11 novembre, du 
100ème anniversaire du choix du Soldat Inconnu et l'hommage 
à tous les Morts pour la France se sont tenues à huis clos.

Le Maire de Pringy, la « Jeune Maire » du Conseil municipal 
des Jeunes (CMJ), le 1er Adjoint, le Conseiller municipal 
délégué aux Anciens Combattants et la Vice-présidente de 
l’Office National des Anciens Combattants de Seine-et-Marne  
ont déposé les gerbes en mémoire de nos soldats.
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE



Deux grenouilles vertes ont été observées, vendredi 18 septembre 2020, sur la nouvelle rampe à amphibiens installée dans le bassin du Vivier, dans le 
parc de la mairie de Pringy.

Ce dispositif participe à la restauration d’un habitat favorable à la faune aquatique, lui permettant de se déplacer en dehors de la pièce d’eau. Chose 
impossible auparavant compte tenu des berges maçonnées et abruptes. Des hélophytes sont également installées apportant une stabilité, un aspect 
esthétique et des abris pour la faune environnante. 

Cette réflexion s’intègre dans une démarche visant à ralentir la fragmentation des habitats favorables aux 
amphibiens. Ce phénomène constitue l’une des principales causes de leur disparition et explique leur statut 
de protection. La mise en place de la rampe participe à la restauration d’un corridor écologique et renforce 
un réservoir de biodiversité permettant aux espèces cibles de réaliser l’ensemble de leur cycle de vie, sur 
site.

Pour rappel, ces installations viennent compléter une entreprise de restauration de la continuité écologique 
de la rivière École dans le parc de la mairie de Pringy. Ces observations s’ajoutent à celles réalisées ces 
dernières semaines concernant diverses espèces piscicoles, notamment dans le petit plan d’eau ayant fait 
l’objet de travaux durant l’été 2020. 

C’est le début de la reconquête du site après travaux par la faune et la flore ! 

Les nouveaux colocataires du bassin du Vivier à Pringy !

CARNET VERT : NOUVEAUTÉS DANS LE parc communal

Le lit de la rivière école et ses berges ont été renaturés cet été par le SEMEA 

Durant la fin du mois d’août 2020, les travaux de restauration de la continuité écologique de la rivière École dans le parc communal de Pringy se sont terminés. 
La plantation d’hélophytes et le resserrement du lit mineur dans le petit bassin sont venus clôturer le premier chantier réalisé par le SEMEA. Cette dernière 
étape a permis de constituer un lit mineur adapté à la dynamique de la rivière. Cela diversifie les écoulements, offre des habitats favorables à la vie aquatique 
et crée des zones humides permettant la rétention d’eau lors de débordements liés aux fortes intempéries. L’ajout de plantes adaptées facilite la stabilisation 
des berges. Cela introduit une végétation rivulaire qui va se développer au cours des prochains mois en apportant une vision de verdure dans le paysage 
après travaux. De nouveaux bancs et des plans du parc intégrant le nouveau tracé de la rivière ont également été installés pour agrémenter le tout. A cette 
occasion, le SEMEA a constitué plusieurs vidéos accélérées (time lapse) montrant l’évolution des dernières modifications apportées au site. (À voir sur www.le-semea.fr)

Source : SEMEA (Syndicat mixte des bassins versants de la rivière École, du ru de la Mare-aux-Evées et de leurs Affluents)28



07
en partenariat avec votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 21 JANVIER AU 20 FÉVRIER 2021 

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c est utile a tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c est simple : repondez par internet comme 6o ! des personnes recensees
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c est sur : vos informations personnelles sont protegees
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

REPOUSSÉ À 2022
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Soyez vigilants avec les faux démarcheurs, les recenseurs seront munis d’une attestation de la mairie.
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ACTU’ COMMUNALE

COLIS DE NOËL DES AÎNÉS ET ACTIVITÉS PRÉVISIONNELLES EN 2021
Chers Aînés, cette année 2020 a été bouleversée par la crise sanitaire qui nous a obligé à 
annuler les manifestations futures prévues à votre intention. Alors que vos élus devaient 
distribuer vos colis de Noël à domicile, nous avons dû nous adapter aux conditions 
sanitaires et organiser un point de retrait en mairie.

Restons optimistes pour la suite !

Voici les activités envisagées pour 2021 si les conditions sanitaires le permettent :
· Réouverture de la salle des AÎnés
· Fête de la Chandeleur avec animations
· Temps convivial lors d’une animation musicale avec un accordéoniste
· Sortie : Perche Sarthois (reprogrammation)
· Escapade de 4/5 jours (en projet)
· Sorties cinéma 1 fois / mois (en projet)
En attendant de se retrouver, prenez bien soin de vous et n’hésitez pas à communiquer 
avec la Municipalité, en cas de besoin. 

PARTICIPEZ AU CONSEIL DES SAGES

30

RESTAURATION DU PERRON DE LA MAIRIE

Pour présenter votre candidature, envoyez votre CV et une lettre 
de motivation à Monsieur le Maire par mail à mairie@pringy77.fr, 
par courrier ou en la déposant directement en mairie. (Plus 
d'informations page 17)

CONDOLÉANCES

L’escalier d’honneur, la 
porte principale de la 
Mairie et le perron ont  
été restaurés avec le 
concours de la Région 
Île-de-France, du Parc 
Naturel Régional du 
Gatinais français et l’État.

Cette rénovation a également permis la mise aux normes de 
l’entrée avec un accès pour les personnes à mobilité réduite.

Le Maire de Pringy et le Conseil municipal présentent leurs plus 
sincères condoléances aux familles des Pringiaciennes et 
Pringiaciens décédés ces derniers mois. C’est avec une profonde 
tristesse que nous avons appris la disparition de Madame Andrée 
MANCEAU épouse LECLER, centenaire, de notre cher boulanger, 
Monsieur Vincent LARGIER, 56 ans et de Monsieur Yves 
LACOSTE, 82 ans,  très engagé dans la vie de notre commune.

NOUS VOUS SOUHAITONS DE BELLES FÊTES DE NOËL ET DE FIN D’ANNÉE



COMMENT NOUS SOUTENIR ?

FLASH-THON DON
POUR FAIRE UN DON EN LIGNE POUR LE TÉLÉTHON

Avec votre smartphone
Flashez le code ci-dessous
Bravo, vous êtes sur la page de collecte pour faire votre don ! Merci

Si vous ne possédez pas de smartphone RENDEZ-VOUS sur la page de collecte

https://soutenir.afm-telethon.fr/mairiedepringy.77

0731

Nous vous proposons une « Page de Collecte » en ligne afin de vous permettre de participer à la 
mobilisation nationale en faveur du Téléthon.

Nous avons besoin de toutes les forces vives pour continuer la lutte contre les maladies rares, aux côtés 
des familles et des chercheurs. Relevons le défi ! Participons nombreux à cette collecte.

MALGRÉ LA CRISE SANITAIRE, PRINGY SE MOBILISE POUR LE TÉLÉTHON ! 

JUSQU’AU 31 
JANVIER 2021



ACTU’ COMMUNALE

PRINGY CONNECTÉE

Cet été, la Police municipale de Pringy a effectué 890 
passages de surveillance de 80 domiciles de 
propriétaires partis en vacances. Pour bénéficier de ce 
service lors de vos prochaines vacances, il faut remplir le 
formulaire que vous trouverez sur notre site internet.

RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DE LA COMMUNE EN TEMPS RÉEL

Point d’orgue de l’initiation 
à la citoyenneté  et à la vie 
civique organisée à l’école 
communale Jean de la 
Fontaine, les élèves élus 
pour participer au Conseil 
Municipal des Jeunes ont 
désigné la « Jeune maire» 
et 2 adjoints le 15 octobre 
2020 en prémices d’un 
Conseil municipal où les 
enfants ont pu discuter 
avec les élus et partager 
leurs expériences.

ÉLECTION DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

UN NOUVEAU COMMERCE ET DES SERVICES DE PROXIMITÉS

W W W . P R I N G Y 7 7 . F R
Directeur de publication : Éric Chomaudon. Magazine réalisé en interne pour limiter les coûts de production - imprimé avec du papier recyclé. 
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Découvrez les nouveaux plans détaillant l’histoire de 
notre bel écrin de verdure. Ils ont été réalisés grâce au 
concours de plusieurs partenaires que nous remercions 
et dont vous retrouverez les détails sur les plans de votre 
parc communal.

Stratégiques pour l’avenir de notre bassin de vie, ces 
réunions sont l’occasion de poser des bases solides 
d’actions concertées prenant en compte les spécificités 
et les besoins de nos communes à taille humaine et 
défendues avec engagement par les Maires. L’objectif 
est d’améliorer la qualité de vie et l’attractivité de notre 
territoire, le tout dans une écoute bienveillante du 
Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val 
de Seine, Louis Vogel.

NOUVEAUX PLANS DANS LE PARC COMMUNAL

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

CONFÉRENCE DES MAIRES DE LA CAMVS

ORTHOPHONIE À PRINGY 

Un nouveau service de 
santé est disponible au 
coeur de notre commune 
depuis novembre avec 
l'arrivée d’une orthophoniste 
qui officiera dans les locaux 
communaux où exerçait 
déjà une kinésithérapeute. 
Le partage de cet espace 
permet une mutualisation 
limitant les coûts tout en 
diversifiant l'accès à des 
services essentiels.

DU PAIN « FAIT-MAISON »

Et pas que ! La nouvelle 
boulanger ie pât isser ie 
s i t u é e a v e n u e d e 
Fontainebleau propose des 
produits de qualité, issus 
d’un savoir-faire qui est 
partagé avec passion avec 
une apprentie pâtissière qui 
met du coeur à l’ouvrage. 
Résultat, de jolis gâteaux 
dont le « Pringiacien » une 
création originale à base de 
mousse de fruits rouges et 
insert framboise !

NOËL SE PRÉPARE ACTIVEMENT LORS DES ACTIVITÉS DE NOTRE CENTRE DE LOISIRS !
Les enfants accueillis par notre personnel 
communal participent à de nombreux ateliers 
créatifs et culturels pour se divertir tout en 
apprenant de façon ludique, comme par exemple 
des décorations de Noël à ramener à la maison :

© Photo :  Frédéric Rousseau


